
De retard de développement moteur et de retard des acquisitions.

De maladresse motrice et gestuelle : "en particulier de trouble du développement des coordinations dite

dyspraxie"

De troubles de la latéralité : "lorsqu’il y a une incertitude des dominances fonctionnelles au niveau de l’œil, de

la main et du pied"

De troubles de l’organisation dans l’espace et/ou dans le temps : avec par exemple une difficulté d’orientation

spatio-temporelle ou d’organisation dans l’espace graphique…

De troubles du schéma corporel et de l’image du corps : "associés à un manque de conscience du corps et/ou

d’estime de soi

De désordres toniques (tics, bégaiements, tensions musculaires…) et émotionnels.

De divers troubles du comportement ou de pathologies psychiatriques

L'autisme

Accompagner les enfants dans les soins de la vie quotidienne (repas, hygiène)

Le/la psychomotricien/ne évalue et traite les troubles du développement psychomoteur. Il intervient auprès
d’enfants qui ont des difficultés d’adaptation ou de comportement, handicapées ou fragilisées de façon
temporaire.

Il commence par un bilan (des activités dirigées et des tests) pour observer le fonctionnement de l’enfant, évaluer
ses compétences, ses troubles et analyser les origines probables de ses difficultés. Puis, vient l'étape des soins
adaptés consistant en diverses propositions d'exercices et activités : relaxation, expression corporelle,
coordination et équilibre, jeux d'orientation, ateliers de concentration et d'organisation de l'activité. 
Objectif : aider les enfants à mieux maîtriser leur corps et à réguler leurs comportements afin de résoudre,
dépasser ou contourner leurs difficultés. Le travail du psychomotricien demande un grand sens de l'écoute et de
l'adaptation et de la créativité.

Il intervient notamment en cas : 

OFFRE D'EMPLOI

CONTACT 

06 86 67 18 29 

samorteba@gmail.com

https://www.lillomomes.fr/ PSYCHOMOTRICIEN/NE

Localication : Roubaix
Démarrage : au plus vite 
Type de contrat : CDI

https://www.doctissimo.fr/html/psychologie/psycho_pour_tous/enfant_bebe/15445-dyspraxie.htm
https://www.doctissimo.fr/html/psychologie/mag_2004/mag0723/tics_niv2.htm

